
Baux de location d'espaces occupés par la Commission

Paragraphe 27° de l'article 4 du Règlement sur la diffusion
DIVULGATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES

Exercice financier : 2024-2025

Bureau de la CMQ à Québec 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau Société québécoise des infrastructures 1235,92 391 245,96 $

Bureau de la CMQ à Montréal 500, boulevard René-Lévesque Ouest Société québécoise des infrastructures 523,15 235 267,32 $

Bureau de la CMQ à Québec 1126, Grande Allée Ouest Société québécoise des infrastructures 603,56 186 688,44 $

Bureau de la CMQ à Saint-Hyacinthe 1200, rue Girouard Société québécoise des infrastructures 154,08 27 726,96 $

Information complémentaire

Les informations présentées sont basées sur les ententes d'occupation en vigueur au 1er avril 2024.
Le montant du loyer inclut les frais de gestion de 2,70 %.

Usage des espaces occupés Adresse Nom du locateur Superficie louée (m2) Montant du loyer



Baux de location d'espaces occupés par la Commission

Paragraphe 27° de l'article 4 du Règlement sur la diffusion
DIVULGATION DES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX DÉPENSES

Exercice financier : 2024-2025 AMENDÉ

Bureau de la CMQ à Québec 10, rue Pierre-Olivier-Chauveau Société québécoise des infrastructures 1235,92 391 245,96 $

Bureau de la CMQ à Montréal 500, boulevard René-Lévesque Ouest Société québécoise des infrastructures 523,15 235 267,32 $

Bureau de la CMQ à Québec 1126, Grande Allée Ouest Société québécoise des infrastructures 603,56 186 688,44 $

Bureau de la CMQ à Saint-Hyacinthe 1200, rue Girouard Société québécoise des infrastructures 154,08 27 726,96 $

Bureau de la CMQ à Montréal 425, boulevard de Maisonneuve Société québécoise des infrastructures 163,5 74 649,72 $

Information complémentaire

Les informations présentées sont basées sur les ententes d'occupation en vigueur au 1er avril 2024.
Le montant du loyer inclut les frais de gestion de 2,70 %.

Usage des espaces occupés Adresse Nom du locateur Superficie louée (m2) Montant du loyer
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